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Sommaire 

 
La présente étude avait pour objet d’examiner les facteurs de risque de récidive chez un 

échantillon de 320 hommes qui s’étaient rendus coupables de violence conjugale. Pour les 

besoins de l’étude, il y avait eu récidive lorsqu’il y avait eu arrestation pour acte de violence ou 

pour toute autre infraction au cours de la période de suivi de cinq ans. Les facteurs associés à la 

récidive avec violence chez ce type d’agresseurs étaient similaires à ceux observés chez les 

autres catégories de criminels (jeunesse, mode de vie instable, toxicomanie, antécédents 

criminels, etc. ). On n’a rien trouvé qui prouve que la crainte de conséquences négatives de 

nature sociale (désapprobation des amis, par exemple) ou officielle (arrestation, perte d’emploi, 

etc.) a un effet dissuasif sur les récidivistes potentiels de cette catégorie. C’est chez les sujets qui 

avaient suivi le traitement avec le plus de détermination qu’on a noté le taux de récidive le plus 

faible. 
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La prédiction de la récidive chez les hommes violents  

envers leur partenaire 
 

La violence faite aux femmes par leur partenaire sexuel est un grave problème social 

(Johnson, 1996; Strauss et Gelles, 1986). Du moment qu’il a été établi qu’un homme a été brutal 

envers sa partenaire, il est important de savoir s’il risque de se comporter de nouveau de la sorte 

et ce qu’on peut faire pour atténuer ce risque. Les études longitudinales sont l’une des sources de 

renseignements les plus précieuses pour apprécier le risque de récidive. Dans ces études, les 

agresseurs sont évalués en fonction de divers facteurs, puis suivis pendant des mois ou même des 

années au cours desquelles on note tout élément pouvant indiquer une récidive. En mettant en 

rapport les caractéristiques observées lors de l’évaluation initiale et la récidive subséquente, il est 

possible de mettre le doigt sur les facteurs les plus fortement associés à la persistance du 

comportement agressif.  

On peut diviser les facteurs de risque en deux catégories : les facteurs statiques ou 

historiques (par exemple les infractions antérieures) et les facteurs dynamiques (ceux qu’il est 

possible de changer). Les facteurs statiques peuvent être utiles pour évaluer le risque de récidive 

à long terme. La connaissance des facteurs dynamiques est toutefois nécessaire pour évaluer les 

progrès réalisés par le sujet et prévoir dans quels types de circonstances celui-ci risque de 

perpétrer de nouvelles infractions. Les programmes de traitement à l’intention des hommes 

violents envers leur partenaire visent à provoquer des changements durables en ce qui concerne 

précisément les zones problématiques liées au comportement violent. En raison de l’existence de 

liens entre les facteurs dynamiques de risque et la récidive, ces facteurs sont aussi appelés 

« facteurs criminogènes » (voir Andrews et Bonta, 1998). 

En toute logique, on serait fondé à croire que les hommes qui brutalisent leur partenaire 

ont un certain nombre de problèmes qui ont une incidence sur la conduite de leur vie 

(toxicomanie, faible estime de soi, etc.), mais on aurait tort de penser que tous ces problèmes 

sont forcément criminogènes. Certains de leurs problèmes (par exemple une attitude 

d’indulgence à l’égard de la violence conjugale) peuvent expliquer qu’ils maintiennent ce 

comportement violent, alors que d’autres facteurs seraient plutôt des conséquences (par exemple 

1 



une série d’arrestations) ou simplement des corrélats d’actes de violence antérieurs (par exemple 

un taux élevé d’accidents de la route, voir Hanson, Cadsky, Harris et  Lalonde, 1997). 

Dans la présente étude, on a tenté de cerner les facteurs de risque statiques et dynamiques 

présents chez les hommes qui usent de violence envers leur partenaire, et de vérifier dans quelle 

mesure les variables évaluées avant et après le traitement permettaient de prédire le risque de 

récidive. Les résultats de cette étude devaient nous aider à comprendre les hommes violents, à 

concevoir des programmes d’intervention appropriés et à évaluer les changements chez les sujets 

pris en charge. 

Le choix des variables prédictives a été fait en fonction des théories qui avaient cours au 

moment de la conception de cette étude (1992), laquelle repose d’ailleurs largement sur la 

théorie de l’apprentissage social (voir par exemple Bandura, 1973 et 1977), quoiqu’on ait 

également pris en considération certaines variables liées aux approches de la dissuasion et 

féministe. 

 

Un mode de vie criminel 

La documentation sur la violence conjugale s’est constituée à l’écart de la documentation 

sur la criminalité en général. Il demeure que les comportements criminels sont fréquents chez les 

hommes violents, et il se peut que les principaux facteurs qui sont à l’origine du comportement 

criminel en général aient tout autant un rôle à jouer dans l’agressivité envers la partenaire. 

D’après Caspi et coll. (1994), les principaux traits de personnalité associés au comportement 

criminel sont le manque de retenue et l’incapacité de réprimer des émotions négatives. Le 

manque de retenue a quelque chose à voir avec l’impulsivité, le désir de nouveauté et d’aventure, 

et le rejet des valeurs sociales conservatrices. L’incapacité de réprimer des émotions négatives se 

manifeste par une tendance à l’agressivité, la manie de la persécution, l’aliénation sociale et la 

vulnérabilité au stress.  

L’association entre l’impulsivité (ou manque de retenue) et le comportement criminel est 

suffisamment forte pour que Gottfredson et Hirshi (1990) l’aient considérée comme étant la 

caractéristique déterminante de tout comportement criminel (y compris de la violence 

conjugale). Comme tous les autres criminels, les hommes qui battent leur femme adoptent 

habituellement toute une gamme de comportements impulsifs, comme la conduite dangereuse, la 

toxicomanie et le changement fréquent d’emploi et de logement (Hanson et coll., 1997). On a 
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également constaté que les traits caractéristiques de la personnalité antisociale laissaient présager 

la récidive chez les hommes déjà reconnus coupables de voies de fait contre leur partenaire. 

Ceux-ci sont en effet davantage susceptibles de recourir de nouveau à la violence s’ils ont des 

antécédents de toxicomanie (Hamberger et Hastings, 1990) ou de comportement criminel et des 

traits de personnalité antisociale (Dutton, Bodnarchuk, Kropp, Hart et Ogloff, 1997). 

Moffit, Krueger, Caspi et Fagan (2000) soutiennent toutefois que ce n’est pas le manque 

de retenue, mais plutôt l’incapacité de réprimer des émotions négatives qui sous-tend la violence 

conjugale. S’appuyant sur les données d’une étude longitudinale rigoureuse, ils sont arrivés à la 

conclusion que l’association initiale entre le manque de retenue et la violence envers la 

partenaire disparaissait quand on tenait compte de la corrélation entre le manque de retenue et 

l’incapacité de réprimer des émotions négatives (cette incapacité est une caractéristique qu’ont 

en commun les hommes violents envers leur partenaire et les délinquants en général). 

Les chercheurs qui se sont penchés sur le phénomène de la violence familiale ont 

généralement considéré que l’incapacité de réprimer des émotions négatives constituait un 

facteur plus important que le manque de retenue pour expliquer le comportement des hommes 

violents envers leur partenaire. Dutton (1998), par exemple, estime que les hommes qui 

maltraitent leur femme ont pour la plupart une personnalité dont l’organisation se situe à la 

limite de l’acceptable, ces hommes étant caractérisés par un manque d’aptitude à contenir leurs 

émotions, une propension à l’hostilité, une faible résistance au stress et une capacité limitée de 

tisser des liens avec autrui. Bien que les chercheurs reconnaissent que certains des hommes qui 

battent leur femme ont un comportement généralement antisocial, ces agresseurs antisociaux 

sont souvent considérés comme formant un sous-type distinct, différent de celui des conjoints 

violents « typiques » (voir par exemple Holtzworth-Munroe et Stuart, 1994; Saunders, 1992). 

Les hommes qui battent leur femme et les criminels en général peuvent être différents ou 

non, mais ils présentent suffisamment de similarités pour qu’on puisse présumer que les 

prédicteurs de la récidive en général peuvent également servir à prédire la récidive chez les 

hommes violents envers leur partenaire. Hanson et coll. (1997) ont observé une relation linéaire 

entre la gravité du comportement antisocial des conjoints masculins et celle des actes de violence 

que ceux-ci font subir à leur partenaire. Bon nombre des traits associés à la criminalité et à 

l’instabilité du mode de vie n’ont toutefois encore jamais fait l’objet d’un examen dans des 

études portant sur la récidive chez les hommes violents envers leur partenaire. 
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Indulgence à l’égard de la violence conjugale 

D’après le modèle socio-psychologique classique du crime, les délinquants afficheraient 

une attitude négative à l’égard des institutions conventionnelles, comme l’école, le travail et le 

système de justice pénale (voir, par exemple, Andrews et Bonta, 1998). Il se peut que les 

hommes qui usent de violence envers leur partenaire aient des attitudes généralement 

antisociales, mais parmi ces attitudes, les plus significatives sont celles qui procèdent d’une 

vision sexiste du partage des rôles ainsi que des relations hommes-femmes. Plutôt que d’opter 

pour une approche caractérisée par la confiance et le désir de coopérer, les hommes violents 

envers leur partenaire adoptent le plus souvent une attitude hostile et individualiste et perçoivent 

la relation de couple comme une lutte entre deux personnes où chacune cherche constamment à 

dominer l’autre.  

Des recherches antérieures ont permis d’observer que les hommes violents envers leur 

partenaire sont un peu plus enclins que les hommes non violents à se montrer indulgents à 

propos des voies de fait infligées à une partenaire (voir Dibble et Straus, 1980; Eisikovits, 

Edleson, Guttmann et Sela-Amit, 1991; Hanson et coll., 1997). De telles attitudes peuvent les 

prédisposer à commettre des actes d’agression contre leur partenaire, mais elles peuvent 

également indiquer, chez eux, une volonté de se justifier après coup. Quant au lien entre les 

attitudes indulgentes à l’égard de la violence conjugale et la récidive, aucune étude n’a encore 

été effectuée sur cet aspect.  

 

Dissuasion 

Les politiques sociales visant à prévenir la violence conjugale sont largement inspirées de 

la théorie de la dissuasion. En demandant à la police d’arrêter les agresseurs et en imposant à 

ceux-ci des peines sévères, on espère que la crainte d’un châtiment incitera les récidivistes en 

puissance à rompre avec ce comportement. La recherche innovatrice de Sherman et Berk (1984), 

étaient arrivée à la conclusion que l’arrestation de ce type d’agresseurs avait sur ceux-ci un effet 

dissuasif, mais cette conclusion a plus tard été infirmée par les résultats de recherches portant sur 

cinq autres échantillons (voir Garner, Fagan et Maxwell, 1995; Hirschel, Hutchison et Dean, 

1992). Après avoir effectué, en 1998, une nouvelle analyse des données recueillies dans le cadre 

de ces études, Garner et Maxwell ont constaté que, dans le cas de chacun de ces cinq 

 4



échantillons, l’arrestation avait eu un effet dissuasif, quoique beaucoup plus faible que celui dont 

avaient fait état Sherman et Berk. 

En ce qui concerne les délinquants en général, la sévérité des peines imposées 

(incarcération, durée des peines, etc.) ne semble pas avoir de lien avec la récidive (Gendreau, 

Goggin et Cullen, 1999). Il semble en aller de même dans le cas des hommes violents au foyer 

(Davis, Smith et Nickles, 1998). Thistlethwaite, Wooldredge et Gibbs (1998) disent avoir 

constaté que l’imposition d’une peine dans les cas de violence au foyer avait un léger effet 

dissuasif, quoique plus ou moins marqué selon le genre de peine imposée (les peines 

d’emprisonnement accompagnées d’une ordonnance de probation semblaient avoir été plus 

efficaces que la probation, la prison ou l’amende imposées isolément). Leurs conclusions sont 

toutefois difficiles à interpréter, car la durée de la peine ne semblait avoir eu aucun effet, pas 

plus d’ailleurs que le fait qu’il y ait eu ou non imposition d’une peine. Après rajustement pour 

tenir compte des niveaux de risque préexistants, les délinquants à qui on avait imposé une 

sanction officielle (peine d’emprisonnement, ordonnance de probation ou amende, ou une 

combinaison de celles-ci) affichaient le même taux de récidive que ceux qui avaient été acquittés 

ou qui avaient vu les accusations portées contre eux retirées.  

Tolman, Edleson et Fendrich (1996) n’ont observé chez ce type d’agresseurs aucun lien 

entre la perspective de conséquences négatives résultant d’un comportement violent persistant et 

la récidive. L’étude de Tolman et coll. (1996) ne faisait toutefois aucune distinction entre les 

conséquences sociales et les conséquences pénales. Il est possible que l’appréhension de 

conséquences officielles (de l’arrestation, par exemple) n’ait qu’un effet dissuasif minime, mais 

le risque de perdre leur partenaire peut suffire à amener certains hommes à réprimer leurs 

pulsions violentes. 

 

Motivation à modifier son comportement 

La crainte des conséquences négatives n’est qu’un mécanisme parmi d’autres 

susceptibles de motiver quelqu’un à modifier son comportement. Même si tout semble indiquer 

que la dissuasion n’a que peu d’effet, la motivation au changement peut néanmoins jouer un rôle 

important dans la prévention de la récidive. Les délinquants qui reconnaissent leur 

comportement violent et se montrent déterminés à changer devraient normalement présenter un 

risque de récidive plus faible que ceux qui nient leur inconduite et refusent les traitements. Les 
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facteurs de motivation au changement sont souvent pris en considération dans les évaluations 

cliniques (et par les tribunaux), mais on est encore loin d’avoir fait la preuve qu’il existe un lien 

direct entre le degré de motivation et la récidive. D’après la plupart des études sur la question 

(par exemple, DeMaris et Jackson, 1987; Hamberger et Hastings, 1990), les délinquants à qui les 

tribunaux ont imposé un traitement (une mesure indirecte de la motivation) afficheraient des taux 

de récidive semblables à ceux des sujets qui se soumettent à un traitement de leur plein gré. Il 

semble bien, toutefois, que les délinquants qui abandonnent leur traitement en cours de route 

présentent un risque plus grand de récidive (Chen, Bersani, Myers et Denton, 1989; Hamberger 

et Hastings, 1988). L’abandon du traitement pourrait être interprété comme étant un indicateur 

comportemental d’un manque de motivation au changement, mais il se pourrait que la décision 

d’abandonner le traitement soit attribuable à d’autres facteurs. Les décrocheurs reçoivent moins 

de traitement que ceux qui persévèrent, et il est normal qu’ils diffèrent également de ces derniers 

sur un certain nombre de traits caractéristiques autres que la motivation (par exemple, un mode 

de vie instable; voir Cadsky, Hanson, Crawford et Lalonde, 1996). 

 

Absence d’harmonie conjugale 

L’absence d’harmonie conjugale et la violence au foyer vont naturellement de pair 

(Hotaling et Sugarman, 1986), mais le lien entre ces deux éléments est complexe. Les actes 

d’agression peuvent contribuer au manque d'harmonie dans une relation de couple, mais les 

conflits entre conjoints peuvent également constituer des déclencheurs d’actes d’agression. À 

l’inverse, il peut aussi arriver qu’une relation conjugale insatisfaisante motive un agresseur à 

changer son comportement. Il n’est pas rare que des hommes violents envers leur partenaire se 

montrent disposés à subir un traitement par crainte d’être privés de relations sexuelles avec leur 

partenaire (par exemple lorsque celle-ci exige que son conjoint suive un traitement). 

Conséquemment, les agresseurs qui se déclarent les moins heureux dans leur relation conjugale 

pourraient être les moins à risque de récidiver. Les recherches sur l’incidence que peut avoir 

l’absence d’harmonie conjugale sur le risque de récidive sont cependant insuffisantes pour 

permettre de tirer des conclusions. Woffordt, Mihalic et Menard (1994) n’ont observé aucune 

relation d’ensemble entre les problèmes conjugaux et la perpétration subséquente d’actes de 

violence corporelle. 
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Faible capacité de verbalisation 

Un des facteurs qui sous-tendent la perpétration de voies de fait contre la partenaire est la 

tendance qu’ont les hommes à se tourner vers la violence physique quand ils ne parviennent pas 

à résoudre leurs conflits par des moyens pacifiques, notamment par la discussion (voir, par 

exemple, Holtzworth-Munroe, 1992). Pour la présente étude, on ne disposait pas d’instruments 

permettant de mesurer directement la capacité de résoudre des conflits par la discussion, mais 

cette capacité devrait normalement avoir un lien avec l’intelligence verbale en général (facteur 

qui a été évalué). Chez la plupart des délinquants, on observe un lien ténu entre un faible 

quotient intellectuel et la récidive (Gendreau, Little et Goggin, 1996). Le rapport entre le QI et la 

récidive en matière de violence conjugale n’a encore fait l’objet d’aucun examen approfondi, 

mais il se peut que la faiblesse de l’intelligence soit un indicateur du risque de recours à la 

violence, au foyer ou ailleurs (Heilburn, 1982). 

 

Antécédents familiaux négatifs 

L’existence d’antécédents familiaux négatifs représente l’un des facteurs les plus 

étroitement associés à la violence conjugale. Il est plus souvent caractéristique des hommes 

violents que des hommes non violents d’avoir, dans leur enfance, subi des sévices corporels ou 

été témoins d’actes de violence au foyer (Holzworth-Munroe, Bates, Smutzler et Sandin, 1997; 

Hoteling et Sugarman, 1986). Il est toutefois moins facile d’établir dans quelle mesure 

l’existence d’antécédents familiaux négatifs peut servir à prédire la récidive chez les hommes 

déjà violents. En règle générale, on n’a pu constater qu’un lien négligeable entre les antécédents 

familiaux négatifs et la récidive en matière de violence conjugale (Aldarondo et Sugarman, 

1996; Hamberger et Hastings, 1990; Demaris et Jackson, 1987; Shepard, 1992; Woffordt et coll., 

1994). C’est peut-être que des antécédents familiaux négatifs favorisent l’adoption d’un 

comportement violent, mais non sa persistance. Quoi qu’il en soit, on serait justifié d’effectuer 

des recherches plus poussées à propos du lien entre les antécédents familiaux négatifs et la 

récidive, étant donné que le fait pour un sujet d’avoir été victime de sévices durant son enfance 

est considéré comme un facteur de risque chez les hommes violents (Kropp et Hart, 2000; 

Saunders, 1995). 

En résumé, on observe un certain nombre de facteurs associés à la violence conjugale. 

Parmi ces facteurs, certains sembleraient normalement présager la persistance de comportements 

 7



violents, et d’autres pas. Les antécédents criminels et un faible QI devraient normalement 

constituer des indicateurs statiques de risque. Entre autres prédicteurs potentiellement 

dynamiques, il y aurait les attitudes indulgentes à l’égard de la violence conjugale, la 

toxicomanie, l’instabilité du mode de vie, le peu de crainte des conséquences négatives sur la 

relation conjugale et la faible motivation à modifier son comportement. L’absence d’harmonie 

dans la relation de couple et les antécédents familiaux négatifs ont peut-être peu de lien avec la 

récidive postérieure au traitement, bien que ces caractéristiques soient fréquentes chez les 

hommes violents. 

La pertinence de ces divers facteurs comme prédicteurs de risque a été examinée à l’aide 

des données obtenues dans le cadre d’une vaste étude des résultats de divers programmes de 

traitement pour hommes violents envers leur partenaire (voir Hanson et Wallace-Capretta, 2000; 

Rooney et Hanson, sous presse). Les programmes en question, au nombre de cinq, avaient été 

dispensés dans différentes régions du Canada. Les participants à ces programmes ont rempli un 

questionnaire détaillé lors de leur admission au programme et une fois leur traitement terminé. 

On a en outre recueilli de l’information auprès des partenaires de ces hommes violents, de même 

qu’auprès d’un groupe témoin de couples sélectionnés au sein de la collectivité, dont la plupart 

vivaient une relation sans violence. Cette étude a donc permis de comparer des hommes qui 

avaient des antécédents de violence avec d’autres qui n’en avaient pas, de même que des 

hommes violents récidivistes avec des non-récidivistes. Ce qui est important dans la présente 

étude, c’est que les facteurs dynamiques de risque (potentiels) ont fait l’objet d’évaluations 

successives.  

 

Méthode de recherche 
Sujets 

Les hommes violents sélectionnés pour cette étude ont été recrutés parmi les participants 

de cinq programmes communautaires de traitement offerts au Canada. Ces programmes étaient 

dispensés dans le cadre de séances hebdomadaires de groupe d’une durée d’environ deux heures 

chacune, sur une période pouvant aller de 12 à  25 semaines.  Les programmes étaient de 

diverses orientations (existentielle, cognitivo-comportementale, féministe), mais ils avaient 

comme caractéristiques communes de viser à amener les participants à admettre qu’ils étaient 

personnellement responsables de leur comportement violent, à se montrer moins indulgents à 
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l’égard de la violence conjugale et à apprendre les techniques de résolution pacifique des 

conflits. On trouvera dans d’autres ouvrages (Hanson et Wallace-Capretta, 2000; Hanson et 

Whitman, 1995; Rooney et Hanson, sous presse) une description plus détaillée de ces 

programmes. 

On a également constitué un groupe témoin formé de couples pour la plupart non violents 

recrutés dans les localités où habitaient les hommes en traitement faisant partie de l’échantillon. 

Pour attirer une forte proportion de couples dont la relation était tendue, on a placé des affiches 

dans les locaux de certaines agences de service social (services de counseling familial, services 

de médiation en matière de divorce, services conseils en matière de crédit, etc.). On a exclu les 

couples dont l’un des partenaires avait fait une demande de services de counseling pour des 

questions touchant la violence physique, quoiqu’on ne s’attendait pas à ce que le groupe témoin 

ne comprenne que des couples qui ne connaissaient aucun problème de violence conjugale. 

Les renseignements de base concernant la composition des deux groupes sont exposés au 

tableau 1. Le groupe de traitement était formé de 356 hommes et de 118 partenaires, tandis que 

le groupe témoin comptait 121 hommes et 116 partenaires. Dans l’ensemble, les groupes étaient 

fort similaires en ce qui concerne l’âge des sujets (35 ans en moyenne dans le cas des hommes, et 

34, dans celui des partenaires), l’état matrimonial (mariés dans 63 % des cas) et le revenu annuel 

(27 000 $ en moyenne). Les participants du groupe témoin avaient toutefois un niveau moyen de 

scolarité (14,2 ans) supérieur à celui des participants du groupe de traitement (11,9 ans, 

p < 0,001) et se disaient plus satisfaits de leur relation de couple (hommes : t = 7,0, dl = 322, 

p < 0,001; partenaires : t = 8,6, dl = 162, p < 0,001). Chose dont on ne s’étonnera pas, on a noté 

chez les sujets du groupe témoin un pourcentage moins élevé de cas où il y avait eu 

condamnation antérieure ou  incident de violence physique que chez ceux du groupe de 

traitement (23,1 % contre 45,8 % pour ce qui est des condamnations, et 33,3 % contre 82,8 % 

pour ce qui est des incidents de violence, d’après les déclarations combinées des hommes et des 

partenaires). Le taux d’incidents de violence physique était inférieur à 100 % chez les sujets 

faisant partie du groupe de traitement parce que, dans tous les programmes, on acceptait des 

hommes qui s’étaient livrés à une forme de violence sans contact (menaces, harcèlement 

criminel, etc.).  Dans l’ensemble, 20 % des femmes faisant partie du groupe témoin ont déclaré 

avoir obtenu, sous une forme quelconque, des services de counseling au cours des trois mois 
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précédents, contre 58 % des femmes du groupe de traitement (χ2 = 33,3, dl = 1, n = 223, 

p < 0,001). 

 

Tableau 1 

Traits caractéristiques des sujets du groupe de traitement et du groupe témoin 

  
Groupe de traitement 

 

 
Groupe témoin 

  
Hommes 

 
Femmes 

 
Hommes 

 
Femmes 

 
 
Taille de l’échantillon 
 

 
 356 

 
 118 

 
121 

 
 116 

Âge  
 

35,4 (8,9) 33,8 (8,5) 35,8 (8,2) 33,9 (9,4) 

Mariés (%) 
 

 62,8   62,4  

Revenu annuel moyen  (en 
milliers de dollars) 
 

 28,0   25,0  

N. d’années de scolarité 
 

11,9 (2,4)  14,2 (3,6)  

Condamnations antérieures 
(%) 
 

 45,8   23,1  

Agressions physiques 
antérieures (%) 
 

 82,8   33,3  

Harmonie conjugale 
  

81,8 (26,3) 69,7 (32,6) 107,1 (34,8) 111,8 (29,9) 

Obtention de services de 
counseling au cours des trois 
mois précédents (%) 
 

  57,8   20,2 

 
Note: Écarts-types entre parenthèses 
 

Instruments de mesure 

Antécédents d’actes de violence. On a évalué le comportement violent des sujets, en s’appuyant 

sur leurs propres déclarations, à l’aide de l’Inventaire des incidents d’agression, qui a été conçu 
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expressément pour les besoins de la présente étude comme instrument de mesure globale des 

agressions perpétrées à l’endroit d’une partenaire au cours des trois mois précédents. 

Contrairement aux autres instruments de mesure alors disponibles (par ex. Straus, 1979), 

l’Inventaire des incidents d’agression tenait compte non seulement des actes d’agression, mais 

également de leur effet (blessures, peur, etc.). De plus, cet inventaire portait à la fois sur les 

agressions physiques (5 énoncés), psychologiques (14 énoncés) et sexuelles (3 énoncés). Le 

score total (alpha = 0,83) a permis d’observer un écart significatif entre le comportement des 

hommes du groupe de traitement et celui des hommes du groupe témoin (t = 6,95, p = < 0,001). 

Les déclarations des hommes concernant leurs actes d’agression correspondaient sensiblement à 

celles de leurs partenaires (r = 0,57, p < 0,001). 

À la suite d’une recommandation de Tolman (communication personnelle, janvier 1993), 

on a utilisé une version abrégée, comptant 21 énoncés, de son Échelle des mauvais traitements 

psychologiques infligés à des femmes (PMWI) pour évaluer la violence psychologique envers 

les partenaires (Tolman, 1989).  Cette version abrégée s’est révélée d’une consistance interne 

élevée (alpha = 0,93); sa validité de fonction discriminante était par ailleurs manifeste, les scores 

obtenus dans le cas du groupe de traitement ayant été considérablement plus élevés que ceux du 

groupe témoin (t (464) = 11.47, p < 0,001). 

Étant donné la corrélation très étroite qui a été constatée entre les différentes évaluations 

du comportement violent obtenues à partir des déclarations tant des hommes (r moyen = 0,35) 

que des femmes (r moyen = 0,54), on a combiné les résultats de ces évaluations pour simplifier 

les analyses. Plus précisément, les résultats obtenus à l’aide de l’Échelle de Tolman (PMWI) et 

de chacune des sous-échelles de l’Inventaire des incidents d’agression (physique, sexuelle, 

psychologique) ont été normalisés puis additionnés dans le but d’établir une mesure globale du 

comportement violent.  L’analyse des sous-échelles prises individuellement ne permettait pas de 

tirer des conclusions réellement différentes de celles qui se dégageaient de l’examen du score 

total combiné. 

 

Variables prédictives 

Vocabulaire de Clarke. Pour mesurer la capacité de verbalisation des sujets, on a utilisé l’Échelle 

du vocabulaire de Clarke (Paitich, 1977), qui repose sur un questionnaire à choix multiples 

comportant 40 énoncés. La validité concourante de cette échelle avait déjà été démontrée 
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(r = 0,91 avec l’Échelle de vocabulaire WAIS; Paitich 1977). Paitich en a exposé les normes en 

1977. Parce qu’il n’était disponible qu’en anglais, le questionnaire n’a pas été soumis aux 

participants francophones du programme. 

Questionnaire sur les antécédents familiaux. On a conçu cette échelle expressément pour la 

présente étude afin de pouvoir établir sommairement si la maltraitance faisait partie des 

antécédents familiaux du sujet. Cette mesure comprenait quatre sous-échelles portant sur les 

relations suivantes : façon dont le sujet avait été traité par sa mère, façon dont le sujet avait été 

traité par son père, façon dont le père avait traité la mère du sujet, façon dont la mère avait traité 

le père du sujet. Chaque sous-échelle comportait quatre énoncés décrivant une relation affective 

positive (par exemple, « Se montrait aimable et attentionné »), quatre se rapportant à des 

manifestations de violence physique (par exemple, « Me maltraitait physiquement [claques, 

coups de pied, gifles, brûlures] »), et entre cinq et sept ayant trait à la violence psychologique 

(par exemple, « Élevait la voix et criait après moi », « Ne tenait pas compte de mes besoins »). 

On a noté une consistance interne élevée en ce qui concerne aussi bien les sous-échelles (alphas 

entre 0,91 et 0,95) que le score total (alpha 0,97). 

Test d’évaluation de l’adaptation conjugale de Locke-Wallace (SMAT).  Le test de Locke-

Wallace (1959), un instrument bien coté pour mesurer le degré de dissension ou d’harmonie au 

sein d’un couple, a déjà été utilisé dans d’autres études sur la violence conjugale (par ex. 

O'Leary et coll., 1989). Ne comportant que 15 énoncés, le questionnaire sur lequel repose cet 

instrument de mesure est moins long à remplir que celui dont s’accompagne l’autre instrument 

qu’on utilise habituellement pour mesurer cette variable, à savoir l’Échelle d’adaptation diadique 

(DAS, Spanier, 1976). La corrélation entre ces deux instruments de mesure est très grande (0,93; 

Spanier, 1976, p.23). Pour la présente étude, on a modifié le mode de notation de la question 11 

afin que les réponses des deux conjoints aient le même poids (0,0,10 au lieu de 0,2,10). On a en 

outre retouché le libellé du questionnaire pour y englober les conjoints de fait.  

Domination.  Deux questions avaient pour but de connaître la perception que se faisaient les 

deux conjoints de l’équilibre du pouvoir dans leur relation de couple. La réponse à chacune des 

deux questions était cotée sur une échelle de 1 à 5. Pour la première question, « Dans l’ensemble, 

qui impose le plus souvent sa volonté à l’autre? », la cote 1 était attribuée à la réponse « Moi » et 

la cote 5, à la réponse « Elle » ou « Lui ». Pour la deuxième question, « Aimeriez-vous avoir 
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davantage votre mot à dire? », la cote 1 était attribuée à la réponse « Absolument » et la cote 5, à 

la réponse « Pas du tout ». 

Colère/hostilité.  Afin de pouvoir déterminer rapidement le degré de tension qui régnait au sein 

du couple, on a demandé aux répondants de se prononcer, dans le cas des hommes,  sur sept 

énoncés les concernant directement (par exemple, « J’étais colérique »; alpha = 0,85) et, dans le 

cas des femmes, sur six énoncés ayant trait au comportement de leur partenaire au cours des trois 

mois précédents (par exemple, « La moindre critique le mettait en colère »; alpha = 0,81). 

Chacune des réponses était cotée sur une échelle allant de la cote 1 pour « Tout à fait en 

désaccord » à la cote 5 pour « Tout à fait d’accord ». 

Perspective de conséquences négatives.  On a demandé aux hommes : « S’il vous arrivait d’être à 

nouveau violent avec votre conjointe, quel risque existe-t-il que votre conduite provoque les 

réactions suivantes? » On leur présentait ensuite huit hypothèses à caractère « social » (par 

exemple, « Ma conjointe serait fâchée pendant longtemps », « Mes amis l’apprendraient », 

alpha = 0,85) et sept hypothèses à caractère « officiel » (par exemple, « Je serais arrêté », « On 

m’obligerait à suivre un traitement », alpha = 0,90). Chacune des réponses aux hypothèses 

énoncées était cotée sur une échelle allant de la cote 1 pour « Certainement aucun » à la cote 5 

pour « Certain ou presque certain ». 

Pour obtenir une autre mesure des conséquences sociales envisagées, on a demandé aux 

partenaires féminines : « Si votre conjoint était à nouveau violent avec vous, quel risque existe-t-

il que sa conduite provoque les réactions suivantes? ». On leur présentait ensuite sept hypothèses 

(par exemple, « Je serais fâchée pendant longtemps », « Je le quitterais définitivement », 

« J’appellerais la police », alpha = 0,87). 

Motivation intérieure. Pour évaluer dans quelle mesure le participant au programme de 

traitement souhaitait régler son problème, on lui a demandé de se prononcer sur 12 énoncés  (par 

exemple, « Je suis déterminé à changer la façon dont je traite ma partenaire », « Un programme 

de traitement des conjoints violents ne peut rien m’apprendre ». Chacune des réponses était cotée 

sur une échelle de Likert à 5 points. La valeur alpha de l’échelle était de 0,87. 

Satisfaction du client.  On a demandé à ceux qui avaient suivi le programme de traitement en 

entier de se prononcer sur 10 énoncés pour savoir dans quelle mesure ils estimaient que le 

programme leur avait été utile (par exemple, « Le programme m’a aidé à me connaître beaucoup 

mieux », « Le programme a été pour moi une perte de temps » [score inversé]; alpha = 0,88).  On 
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a demandé aux partenaires féminines de se prononcer sur neuf énoncés (par exemple, « Je me 

sens plus en sécurité depuis que mon partenaire a suivi le programme », « Je suis déçue du peu 

d’effet qu’a eu le programme sur mon partenaire » [score inversé], alpha = 0,78). 

Inventaire du niveau de service - Révisé.  Pour évaluer le risque et les facteurs criminogènes, on 

a utilisé la version révisée de ce questionnaire, version permettant au répondant de 

s’auto-évaluer sur ces plans (LSI-R; Andrews et Bonta, 1995; Motiuk, Motiuk et Bonta, 1992). 

Conçues d’après un modèle de l’apprentissage social du crime, les sous-échelles du LSI-R 

portent sur les antécédents criminels du sujet ainsi que sur les problèmes qu’il a vécus 

concernant l’emploi et les études, les finances personnelles, les relations avec autrui, le logement 

(fréquents déménagements), les activités de loisirs et la toxicomanie. Des recherches menées 

antérieurement sur le LSI-R avaient permis d’établir que l’échelle avait une consistance interne 

(alpha = 0,72), un coefficient d’objectivité (r = 0,94) et une stabilité temporelle sur trois mois 

acceptables (r = 0,80;  Andrews, 1982; Andrews, Kiessling, Mickus et Robinson, 1986). Le 

LSI-R est l’un des meilleurs outils d’évaluation du risque de récidive criminelle en général 

(Gendreau et coll., 1996), mais son efficacité à prédire la récidive en ce qui concerne la violence 

conjugale reste à prouver. 

Suivant les recommandations des concepteurs de l’échelle, la version du LSI-R utilisée 

pour la présente étude a été adaptée de manière à ce que l’accent y soit mis sur l’identification 

des problèmes qui conduisent à la violence conjugale. Plutôt que de porter uniquement sur 

l’influence qu’exercent ces problèmes sur le comportement criminel, la nouvelle version adaptée 

permettait de vérifier dans quelle mesure ils favorisaient la perpétration de voies de fait contre la 

partenaire (par exemple, des questions avaient trait au nombre d’amis actuels qui se livraient à 

des voies de fait contre leur partenaire, qui avaient des attitudes négatives envers les femmes, 

etc.) 

De même, on y a inclus de nouveaux énoncés traitant de l’indulgence à l’égard de la 

violence conjugale. L’Échelle de banalisation présentait quatre brefs scénarios décrivant un 

incident de violence à l’endroit de la partenaire. On disait par exemple : « Au retour de son 

travail, Frank trouve la maison en désordre. Il se dirige vers son épouse et lui assène deux ou 

trois gifles. Le voisin appelle la police, et Frank est arrêté. Frank ne devrait par être blâmé pour 

ce qu’il a fait si...  (Cochez autant de réponses que vous le voulez) ». Puis, suivait une liste 

d’excuses ou de justifications possibles, comme « Frank subissait énormément de stress à son 
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travail » ou « Mary avait trop bu. ». Le nombre total d’énoncés justificatifs sanctionnés formait 

une échelle ayant une consistance interne (alpha = 0,82). Pour établir le score final du LSI-R, on 

attribuait au répondant un point s’il souscrivait à quatre énoncés justificatifs ou plus (sur une 

possibilité de 32). 

On a conçu une deuxième échelle d’attitudes pour déterminer dans quelle mesure le sujet 

abordait les relations interpersonnelles dans un esprit hostile ou sexiste.  Voici quelques 

exemples d’énoncés sur lesquels on lui demandait de se prononcer : « Je n’accepte pas qu’on me 

dise des conneries », « Certaines de mes blagues sont pour hommes seulement », « Quand je sors 

avec les copains, je fais des choses que ma partenaire n’approuverait sûrement pas ». Chacune 

des réponses était cotée sur une échelle de 1 à 5, allant de « Pas du tout d’accord » à « Tout à fait 

d’accord ». Les huit énoncés formaient une échelle ayant une consistance interne (alpha = 0,77). 

Pour établir le score final du LSI-R, on attribuait un point lorsque la cote moyenne des réponses 

positives était > 3,0. 

Pour évaluer l’attitude des répondants à l’endroit des aidants, on leur a demandé de se 

prononcer sur trois énoncés : « J’ai beaucoup de respect pour les personnes qui animent des 

programmes de traitement pour hommes agresseurs », « Les personnes qui ont essayé de m’aider 

à modifier mon comportement violent se sont montrées aimables et correctes », « Je n’aime 

généralement pas les personnes qui s’inquiètent de la façon dont je traite ma partenaire » (score 

inversé). Chacune des réponses était cotée sur une échelle de 1 à 5, allant de « Absolument en 

désaccord » à « Tout à fait d’accord ». Le score total était ensuite recodé ainsi : (3 = 0) (4,5, 

6 = 1) (6 à 15 = 2). 

Pour le présent échantillon, la consistance interne de l’échelle LSI-R était de 0,90 

(coefficient alpha).  Le niveau moyen de risque de récidive criminelle (moyenne = 14,0, 

écart-type = 8,0, gamme de 0 à 43) se situait dans la gamme faible à modéré (un score se situant 

entre 0 et 13, à l’intérieur d’une gamme pouvant aller de 0 à 54, étant considéré, dans le cas des 

délinquants de sexe masculin, comme indiquant un niveau de risque et de besoins faible; 

Andrews et Bonta, 1995). 

Questionnaire sur les réactions souhaitables (Version 3) (QRS-3).  Le QRS-3 (Paulhus, 1984) 

comprend au total 40 énoncés rattachés à deux sous-échelles : l’Échelle d’illusion sur soi-même 

et l’Échelle de gestion des impressions. L’Échelle d’illusion sur soi-même porte sur des traits de 

caractère négatifs qui sont communs à bien des gens, mais qui ne sont souvent pas connus 
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d’autrui (par exemple, « J’ai parfois éprouvé le sentiment de vouloir tuer quelqu’un », tandis que 

l’Échelle de gestion des impressions porte sur des exemples d’inconduite qui n’ont rien 

d’extraordinaire (par exemple, « J’ai pris des choses qui ne m’appartenaient pas », « Je respecte 

toujours les règlements de la circulation, même quand je risque peu de me faire prendre » [score 

inversé]. Une étude effectuée antérieurement (Paulhus, 1988) avait permis d’établir que ces 

échelles avaient une consistance interne acceptable. Ainsi, les valeurs alpha obtenues pour la 

présente étude sont de 0,69 dans le cas de l’Échelle d’illusion sur soi-même, de 0,76 dans celui 

de l’Échelle de gestion des impressions, et de 0,82 pour le score total. 

Le QRS-3 a été créé pour déceler une tentative visant à biaiser les réponses et d’en tenir 

compte dans l’évaluation, mais, dans le cas de la présente étude, l’agencement des corrélations a 

permis de présumer qu’une telle tentative pouvait également être considérée comme un indice 

d’irresponsabilité chez le sujet et d’un comportement antisocial mineur de sa part. La corrélation 

entre l’Échelle de gestion des impressions et le  LSI-R était de -0,40, et la faiblesse des scores 

obtenus par un sujet donnait à prévoir qu’il abandonnerait le traitement en cours de route 

(Rooney, 1998). 

 

Critères de la récidive 

Les renseignements sur la récidive ont été obtenus le 11 février 1999 à partir des dossiers 

sur les antécédents criminels consignés à la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Ces dossiers 

renferment les renseignements fournis par tous les services de police canadiens sur les 

arrestations et les condamnations. Bien que les dossiers de la GRC soient les plus complets au 

pays et ceux qu’on utilise à des fins officielles, ils ne renferment pas certains renseignements sur 

les antécédents criminels (en particulier au sujet des anciennes infractions ou des infractions 

mineures). En outre, on aurait tort de croire que les dossiers sur les antécédents criminels 

incluent tous les cas d’agression corporelle contre une partenaire, d’autant que la plupart des 

hommes n’ont pas été condamnés pour les infractions qui les ont amenés à suivre un traitement. 

Pour établir quels types d’agressions donnent lieu à une arrestation, on a obtenu auprès 

de 83 partenaires féminines (impliquées en proportion à peu près égale de quatre des cinq 

programmes étudiés) les dossiers d’évaluation initiale où étaient consignés les actes d’agression 

commis par leur conjoint. Le signalement, par les femmes, de blessures corporelles graves 

correspondait généralement à une arrestation du partenaire pour voies de fait (r = 0,86, 
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p < 0,001). Dans l’ensemble, 42 % des hommes avaient déjà été trouvés coupables de voies de 

fait contre leur partenaire ou venaient de l’être. Dans les cas où la partenaire avait déclaré avoir 

subi des blessures corporelles qui avaient mis plusieurs jours à guérir (ecchymoses, coupures, 

brûlures, etc. n = 38), le taux d’arrestations montait à 55 %, contre seulement 20 % dans le cas 

des femmes qui avaient déclaré n’avoir jamais été victimes de blessures durables (n = 41). De 

même, 71 % des partenaires des 17 femmes qui avaient déclaré avoir subi des blessures qui 

avaient mis des semaines ou des mois à guérir (fractures, profondes entailles, etc.) avaient été 

arrêtés. Pour ce qui est des cas où les femmes avaient affirmé avoir subi des blessures pouvant 

entraîner des séquelles permanentes, il y avait eu arrestation dans quatre cas sur un total de cinq 

(80 %). Bien que la probabilité d’arrestation augmente sensiblement lorsque la partenaire a subi 

des blessures corporelles, on constate que, dans 20 à 30 % des cas où il y a eu blessure corporelle 

grave (par ex. fracture), il n’y a jamais eu d’arrestation. 

Les arrestations pour voies de fait contre une partenaire n’auraient aucun rapport avec les 

blessures corporelles (r = 0,02, p > .80) ou les sévices psychologiques (r =  -0,11, n = 83) dont 

les femmes avaient déclaré avoir été victimes. Les sévices psychologiques étaient évalués avec 

une version abrégée de l’Échelle de mauvais traitements psychologiques infligés à des femmes 

(Tolman, 1989). 

On a obtenu des dossiers d’antécédents criminels valables pour 166 des 356 hommes qui 

avaient fourni des données au moment de l’évaluation initiale. Des 190 hommes sans dossier, 

154 ont été réputés ne jamais avoir eu de casier judiciaire, tandis que dans le cas de 36 autres 

(10,1 %) on a considéré que les dossiers avaient été égarés. Les dossiers étaient considérés 

comme égarés lorsque les hommes avouaient avoir déjà été condamnés pour actes de violence ou 

étaient sous le coup d’une condamnation (pour tout genre d’infraction). La répartition des cas de 

dossiers manquants était à peu près la même pour les divers programmes. Dans l’ensemble, on 

possédait des données valables de suivi pour un échantillon global de 320 hommes. 

L’information sur la récidive a été basée à la fois sur les accusations et sur les 

condamnations. Chaque infraction a d’abord été codée selon qu’elle se rapportait a) à un acte de 

violence dirigé contre la partenaire, b) à un acte de violence non dirigé contre la partenaire, ou 

c) à une infraction sans violence. La catégorie des actes de violence dirigés contre la partenaire 

comprenait tous les types d’agressions violentes dont la partenaire sexuelle était, selon toute 

vraisemblance, la victime (voies de fait, menaces, harcèlement criminel, harcèlement 
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téléphonique, etc.). Les infractions avec arme (par exemple, le fait de braquer une arme à feu) 

étaient également incluses dans cette catégorie si elles étaient combinées à l’une des infractions 

susvisées. Même si les actes de violence non dirigés contre la partenaire étaient codés 

séparément, le nombre de cas de récidive de ce type était insuffisant (on n’en a répertorié que 

deux, dont un d’homicide involontaire où la victime était inconnue) pour justifier une analyse 

distincte. Voilà pourquoi les analyses finales n’ont porté que sur deux catégories : a) récidive 

avec violence; et b) toute récidive. Cette dernière catégorie incluait toute infraction de violence, 

toute infraction sans violence (par exemple, un vol), ainsi que tout manquement aux conditions 

de la libération ayant donné lieu à une accusation formelle (par exemple, un manquement aux 

conditions de la probation). 

 

Procédure 

On a demandé à tous les hommes de répondre à une même série de questionnaires au 

moment de leur évaluation initiale. Il leur fallait environ deux heures pour remplir ces 

questionnaires. Dans le cas des quelques hommes dont la capacité de lecture était limitée, les 

données ont été recueillies au moyen d’une entrevue. Dans le cas d’un programme auquel 

participaient des francophones, les questionnaires ont été traduits en français. Les sujets qui ont 

participé à l’étude ont signé un formulaire de consentement dans lequel ils indiquaient qu’ils 

acceptaient que les données consignées lors de leur évaluation initiale soient utilisées à des fins 

de recherche et qu’on demande à leur partenaire de participer à l’étude. 

Des 356 hommes qui ont répondu aux questionnaires d’évaluation initiale, 153 n’ont pas 

terminé le programme de traitement et 49 étaient encore en traitement à la fin de l’étude. Pour 

cause de données manquantes relatives à la récidive et aux mesures post-traitement, la taille de 

l’échantillon a été réduite à 105 hommes et 32 partenaires. Étant donné que les facteurs liés à 

l’attrition ont fait l’objet d’un examen poussé dans d’autres études (Rooney et Hanson, sous 

presse; Rooney, 1998), la discussion concernant les écarts notés entre les sujets qui avaient 

terminé le programme de traitement et ceux qui l’avaient abandonné en cours de route ne sera 

pas reprise ici. En règle générale, sur de nombreux indicateurs (par exemple l’âge, l’état 

matrimonial, la stabilité du mode de vie), les sujets qui avaient suivi le programme au complet 

semblaient présenter un risque plus faible de récidive que ceux qui avaient abandonné le 

traitement. 
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Résultats 
 

Les tableaux 2 et 3 renseignent sur l’association entre les variables prédictives et le 

comportement violent envers la partenaire. Les deux premières colonnes du tableau 2 montrent 

le lien entre les diverses variables et la gravité des antécédents de violence conjugale. Étant 

donné que très peu de participants du groupe-témoin avaient des antécédents de violence grave, 

ces corrélations sont à peu près équivalentes lorsqu’on compare le groupe de traitement avec le 

groupe-témoin. Les troisième et quatrième colonnes du tableau 2 montrent dans quelle mesure 

les évaluations pré-traitement ont permis de prédire avec justesse la récidive avec violence et 

toute forme de récidive. Les données sur la récidive n’ont été recueillies que pour le groupe de 

traitement. Les autres variations entre la taille des échantillons sont attribuables au fait que 

certaines données manquaient. 

Des 320 hommes sur lesquels on avait des données de suivi, 55 (17,2 %) ont commis un 

nouvel acte de violence, et 82 (25,6 %) ont récidivé sous une forme quelconque. La période de 

suivi variait 39 à 73 mois (58 mois en moyenne, écart-type de 7,7 mois). 

Un certain nombre de facteurs démographiques étaient associés à la récidive. En règle 

générale, les récidivistes avec violence étaient plutôt jeunes (r = -0,19, p < 0,01), célibataires 

(r = 0,16, p < 0,01), et avaient eu une relation relativement brève avec leur première victime 

(r = -0,13, p < 0,05). Les délinquants qui avaient les antécédents de violence conjugale les plus 

lourds étaient les plus susceptibles de ne plus cohabiter avec leur partenaire au moment de 

l’évaluation initiale (r = -0,23 et –0,22, p < 0,01, selon les déclarations respectives des hommes 

et des partenaires concernant la violence conjugale). On n’a observé aucun lien entre la 

séparation au moment de l’évaluation et la récidive ultérieure avec violence (r = -0,01, so). 

Comme on pouvait s’y attendre, les délinquants qui avaient déjà été arrêtés pour voies de 

fait étaient ceux qui avaient les antécédents de violence conjugale les plus lourds (r = 0,19 et 

0,34, p < 0,001) et qui étaient les plus susceptibles de commettre une autre infraction avec 

violence (r = 0,31, p < 0,001) ou de récidiver sous une forme quelconque (r = 0,35, p < 0,001). 

Le nombre total d’arrestations avait également un lien avec les antécédents de violence 

conjugale (r = 0,21 et 0,28, p < 0,001) et la récidive (avec violence, r = 0,25; toute forme de 

condamnation pour nouvelle infraction, r = 0,37). 
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Tableau 2 

Lien des facteurs pré-traitement et des antécédents de violence conjugale avec la récidive  

  
Antécédents de 

 violence conjugale 

 
Récidive postérieure au 

traitement 
  

Déclara-
tions des 
hommes 

 
Déclara-
tions des 
femmes 

 
Avec  

violence 

 
Toute 
forme 

Facteurs démographiques ou statiques 
 
Âge de l’homme 
 

 
 
  -0,09 
  (429) 

  
  
  -0,02 
  (215) 

  
 
  -0,19** 
  (305) 

 
 
  -0,13* 
  (305) 

Âge de la femme 
 

  -0,08 
  (409) 

  0,01 
  (210) 

  -0,15* 
  (283) 

  -0,11 
  (283) 

Marié légalement 
 (oui = 1; non = 0) 

  0,05 
  (377) 

 0,12 
  (210) 

  -0,16* 
  (257) 

  -0,16* 
  (257) 

Durée de la relation de couple   0,03 
  (416) 

  0,02 
  (225) 

  -0,13* 
  (289) 

  -0,12* 
  (289) 

Actuellement en cohabitation 
 (oui = 1; non = 0) 

  -0,23*** 
  (303) 

  -0,22** 
  (162) 

  -0,01 
  (204) 

  -0,03 
  (204) 
 

Arrestation antérieure pour voies de fait 
  

  0,19*** 
  (439) 

  0,34*** 
  (225) 

  0,31*** 
  (300) 

  0,35*** 
  (300) 
 

Condamnations antérieures (toute forme)   0,21*** 
  (443) 

  0,28*** 
  (234) 

 0,25*** 
  (308) 

  0,37*** 
  (308) 

Intelligence verbale (Vocabulaire de 
Clarke) 
 

  -0,15* 
  (291) 

  -0,28** 
  (129) 

  -0,18** 
  (232) 

  -0,15* 
  (232) 

Facteurs développementaux 
 
Mauvaise relation avec la mère 
 

 
 
  0,32*** 
  (437) 

 
 
  0,38*** 
  (232) 

 
 
  -0,00 
  (305) 

 
 
  0,02 
  (305) 

Mauvaise relation avec le père   0,36*** 
  (422) 

  0,41*** 
  (224) 

  0,06 
  (289) 

  0,08 
  (289) 

Violence de la mère envers le père   0,28*** 
  (412) 

  0,19** 
  (221) 

  -0,01 
  (281) 

 0,01 
  (281) 
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Tableau 2 (suite) 

  
Antécédents de 

 violence conjugale 

 
Récidive postérieure au 

traitement 
  

Déclara-
tions des 
hommes 

 
Déclara-
tions des 
femmes 

 
Avec 

violence 

 
Toute 
forme 

 
Violence du père envers la mère 
 

 
 0,35*** 
  (414) 

 
 0,30*** 
  (220) 

 
 0,00 
  (282) 

 
 0,06 
  (282) 

Tout conflit au sein de la famille 
d’origine 
 

  0,43*** 
  (414) 

  0,40*** 
  (222) 

  0,01 
  (283) 

  0,05 
  (283) 

Dissensions au sein du couple 
 
Déclarations des hommes 
 
 Relation conjugale satisfaisante 
 (Locke-Wallace) 

 
 
 
 
 -0,39*** 
 (307) 

 
 
 
 
 -0,41*** 
 (170) 

 
 
 
 
 0,01 
  (207) 

 
 
 
 
  -0,08 
  (207) 

 Je suis maître de la relation  
  
 

 0,08 
 (413) 

 -0,10 
 (215) 

  0,02 
  (292) 

  0,01 
  (292) 

 J’aimerais être davantage maître de la 
relation  

 0,18*** 
 (413) 
 

 0,22** 
 (214) 

  0,00 
  (292) 

  -0,00 
  (292) 

 Je ressens de la colère/de l’hostilité  0,46*** 
 (438) 

 0,37*** 
 (224) 

  0,08 
  (300) 

  0,08 
  (300) 
 

Déclarations des femmes 
 
 Relation conjugale satisfaisante 
 (Locke-Wallace) 
 

 
 
 -0,48*** 
 (157) 

 
 
 -0,68*** 
 (171) 

 
 
  0,32** 
  (74) 

 
 
  0,33** 
  (74) 

 Je suis maître de la relation 
 
 

 -0,29*** 
 (221) 

 -0,46*** 
 (237) 

  0,12 
  (111) 

  0,21* 
  (111) 

 J’aimerais être davantage maître de la 
relation 

 0,42*** 
 (224) 

 

 0,60*** 
 (239) 

 0,11 
 (112) 

  0,08 
  (112) 

 Il ressent de la colère/de l’hostilité 
 

 0,48*** 
 (219) 

 0,65*** 
 (234) 

 -0,16 
 (110) 

  -0,18 
  (110) 
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Tableau 2 (suite) 

  
Antécédents de 

violence conjugale 

 
Récidive postérieure au 

traitement 
  

Déclara-
tions des 
hommes 

 
Déclara-
tions des 
femmes 

 
Avec 

violence 

 
Toute 
forme 

Dissuasion 
 
Perspective de conséquences négatives 
par les hommes 
 
 d’ordre social 

 
 
 
 
 0,06 
 (398) 

 
 
 
 
 0,02 
 (191) 

 
 
 
 
  0,01 
  (286) 

 
 
 
 
  -0,08 
  (285) 
 

 officielles (pénales/travail)  0,12* 
 (398) 

 0,07 
 (191) 

0,14* 
  (285) 

  0,10 
  (285) 

Attitudes face au traitement 
 
Traitement imposé par le tribunal 
 (oui = 1) (non = 0) 

   
 
  0,22*** 
  (266) 

 
 
 0,18** 
 (266) 
 

Motivation à changer 
(déclarations des hommes) 
 

 0,60*** 
 (419) 

 0,55*** 
 (204) 

  0,04 
  (296) 

 0,07 
 (296) 

LSI-R 
 
Antécédents criminels 

 
 
 0,23*** 
 (439) 

 
 
 0,30***
 (224) 

 
 
  0,32*** 
  (298) 

 
 
 0,45*** 
 (298) 

Travail/études   0,26*** 
 (438) 

 0,16* 
 (225) 

  0,18** 
  (298) 

 0,23*** 
 (298) 
 

Finances personnelles  0,26*** 
 (398) 

 0,04 
 (201) 

  0,18** 
  (264) 

 0,18** 
 (264) 
 

Situation familiale/conjugale  0,32***
 (391) 

 0,22** 
 (196) 

  0,05 
  (270) 

 0,10 
 (270) 
 

Logement   0,21***
 (432) 

 0,13 
 (223) 

 0,23*** 
 (292) 

 0,24*** 
 (292) 
 

Loisirs  0,08 
 (433) 

 0,02 
 (223) 

 0,13* 
 (292) 

 0,17** 
 (292) 
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Tableau 2 (suite) 

  
Antécédents de 

violence conjugale 

 
Récidive postérieure au 

traitement 
  

Déclara-
tions des 
hommes  

 
Déclara- 
tions des 
femmes 

 
Avec 

violence 

 
Toutes 
formes 

Influence négative exercée par les pairs 
 
 Amis criminels 

 
 
 0,27*** 
 (418) 

 
 
 0,11 
 (214) 

 
 
 0,19** 
 (282) 

 
 
 0,22*** 
 (282) 
 

 Amis violents envers leur partenaire 
 

 0,49*** 
 (438) 

 0,35*** 
 (232) 

 0,08 
 (303) 

 0,09 
 (303) 

 
LSI (suite) 
 
Toxicomanie 
 
 Déclarations des hommes 

 
 
 
 
 
 0,31*** 
 (443) 
 

 
 
 
 
 
 0,16* 
 (247) 

 
 
 
 
 
 0,20** 
 (289) 

 
 
 
 
 
 0,30*** 
 (289) 

 Déclarations des partenaires  0,28*** 
 (210) 
 

 0,34*** 
 (225) 

 0,15 
 (104) 

 0,16 
 (104) 

 
Problèmes psychologiques 

 0,36*** 
 (432) 

 
 0,35*** 
 (224) 

 
 0,06 
 (290) 

 0,04 
 (290) 
 

Attitudes 
 
 Banalisation 

 
 
 0,10* 
 (439) 
 

 
 
 0,04 
 (233) 

 
 
 0,16** 
 (302) 

 
 
 0,18** 
 (302) 

 Machisme   0,15** 
 (440) 

 0,06 
 (232) 

 0,17** 
 (304) 
 

 0,13* 
 (304) 

 Attitude négative envers les aidants    0,05 
 (280) 
 

 0,05 
 (280) 
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Table 2 (suite) 

  
Antécédents de 

violence conjugale 

 
Récidive postérieure au 

traitement 
  

Déclara-
tions des 
hommes 

 
Déclara-
tions des 
femmes 

 
Avec 

violence 

 
Toutes 
formes 

Attitude générale    0,18*** 
 (275) 
 

 0,17** 
 (275) 

LSI (résultat global)  0,40*** 
 (420) 

 0,29*** 
 (215) 

 0,32*** 
 (275) 

  0,39*** 
  (275) 

 
Questionnaire sur les réactions 
souhaitables (BIDR) 
 
 Gestion des impressions 

 
 
 
 -0,36*** 
 (438) 

 
 
 
 -0,13 
 (227) 

 
 
 
 -0,14* 
 (297) 

 
 
 
  -0,17** 
  (297) 
 

 Illusion sur soi-même  -0,36*** 
 (435) 

 -0,15* 
 (226) 

 0,03 
 (291) 

  0,01 
  (291) 
 

 Total  -0,40*** 
 (436) 

 -0,15* 
 (226) 

 -0,08 
 (293) 

  -0,10 
  (293) 
 

 

*p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001 
Note: Le chiffre entre parenthèses indique le nombre de personnes faisant partie de l’échantillon. 

 

Un faible QI verbal (vocabulaire de Clarke) avait un lien à la fois avec les antécédents de 

violence conjugale (r = -0,15 et -0,28, p < 0,05) et la récidive (avec violence, r = -0,18, p < 0,01; 

de toute forme, r = -0,15, p < 0,05). 

On a observé un lien très étroit entre l’existence de lourds antécédents familiaux déclarés 

par le sujet et son comportement violent envers sa partenaire (r = 0,43 et 0,40, p < 0,001). Il n’y 

avait toutefois pas de lien entre les antécédents familiaux négatifs et la récidive (r = 0,01 pour la 

récidive avec violence, et 0,05 pour la récidive en général). 

Les hommes dont les relations conjugales étaient marquées par la violence se disaient 

peu satisfaits de leur relation de couple (r = -0,39 et -0,41, p < 0,001), se disaient en colère et 
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hostiles (r = 0,46 et 0,37, p < 0,001) et souhaitaient être davantage maîtres de la relation (r = 0,18 

et 0,22, p < 0,01). Aucun de ces facteurs n’était toutefois lié à la récidive. De même, 

l’impression qu’avaient les hommes concernant lequel des deux partenaires était maître de la 

relation (eux ou leur partenaire) n’avait rien à voir avec les antécédents de violence conjugale ou 

la récidive. 

Les femmes qui étaient victimes de violence conjugale se disaient peu satisfaites de leur 

relation de couple (r = -0,68, p < 0,001), considéraient que leur conjoint était en colère et hostile 

(r = 0,65, p < 0,001) et avaient le sentiment de n’avoir pas suffisamment la maîtrise de la relation 

(r = -0,46, p < 0,001). Les déclarations des femmes à propos de leur degré de satisfaction de leur 

relation conjugale avaient toutefois avec la récidive un lien qui a de quoi étonner. C’est que les 

femmes qui se disaient les plus satisfaites de leur relation étaient en réalité celles dont le conjoint 

était le plus susceptible de récidiver (r = 0,32, récidive avec violence et 0,33, récidive de toute 

forme, p < 0,01 dans les deux cas). De même, les femmes qui avaient le sentiment d’avoir la 

haute main sur leur relation étaient celles dont le conjoint présentait le risque le plus élevé de 

récidive. 

La perspective des conséquences de nouvelles agressions contre la partenaire (par 

exemple, que celle-ci s’en aille pour de bon, que les amis apprennent ce qui se passe) n’avait 

aucun lien avec les antécédents de violence conjugale ou la récidive. Toutefois, les hommes dont 

la partenaire affirmait qu’elle ne tolérerait plus une telle attitude étaient moins susceptibles de 

récidiver avec violence (r = -0,20, p < 0,05). La crainte de conséquences officielles (par 

exemple, une arrestation) était faiblement liée aux antécédents de violence conjugale (r = 0,12, p 

< 0,05) et, paradoxalement, avait une légère incidence positive sur le risque de récidive avec 

violence (r = 0,14, p < 0,05). Les sujets qui prévoyaient subir les pires conséquences d’une 

éventuelle récidive avec violence contre leur partenaire étaient en fait ceux qui risquaient le plus 

de récidiver, ce qui vient contredire la thèse des tenants de la dissuasion. 

Les hommes à qui le tribunal avait ordonné de suivre un traitement étaient plus 

susceptibles de récidiver (r = 0,22, récidive avec violence, r = 0,18, toute forme de récidive, 

p < 0,01) que ceux qui s’étaient inscrits de leur plein gré à un programme de traitement. On a 

noté que la motivation auto-déclarée à changer de comportement avait un lien très marqué avec 

la gravité des antécédents de violence conjugale (r = 0,60, déclarations faites par les hommes, 
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r = 0,55, déclarations faites par les femmes, p < 0,001), mais n’avait pas de rapport avec la 

récidive. 

Presque toutes les variables mesurées à l’aide des sous-échelles du LSI-R étaient 

associées avec les antécédents de violence conjugale et la récidive ultérieure au traitement. Les 

variables qui laissaient présager la récidive avec violence ou toute autre forme de récidive étaient 

les antécédents criminels (r = 0,32, infractions avec violence, r = 0,45, toute forme d’infraction, 

p < 0,001), les problèmes sur les plans du travail ou des études (r = 0,18 et 0,23), les problèmes 

financiers (r = 0,18 et 0,18), de logement (r = 0,23 et 0,24) ou de loisirs (r = 0,13 et 0,17), la 

fréquentation de criminels (r = 0,19 et 0,22), la toxicomanie (r = 0,20 et 0,30) et les attitudes 

antisociales (r = 0,18 et 0,17). Les variables « situation familiale/conjugale » et « problèmes 

psychologiques » étaient associées aux antécédents de violence conjugale, mais n’avaient aucun 

lien avec la récidive. Le score total du LSI-R donnait un coefficient de corrélation de 0,32 pour 

la récidive avec violence et de 0,39 pour toute récidive. 

L’exactitude de prévision globale du LSI-R se situait dans la gamme modérée, comme 

l’indiquent les zones sous la courbe ROC (courbe caractéristique du fonctionnement du 

récepteur). La zone ROC était de 0,73 (écart-type de 0,039) dans le cas de la récidive avec 

violence et de 0,76 (écart-type de 0,031) dans le cas de la récidive en général. Contrairement aux 

coefficients de corrélation, les zones ROC ne sont pas influencées par les taux de base de 

récidive et, partant, facilitent les comparaisons entre études (Rice et Harris, 1995). Les zones 

ROC peuvent varier entre 0,50, qui correspond à une prévision aléatoire, et 1,0, qui correspond à 

une prévision parfaite. La valeur de la zone sous la courbe ROC peut être considérée comme 

reflétant la probabilité qu’un récidiviste choisi au hasard ait une cote plus déviante qu’un non- 

récidiviste également choisi au hasard. 

Fait intéressant, les modifications apportées au LSI-R afin de l’adapter à la situation des 

hommes aux prises avec un problème de violence conjugale n’ont été qu’en partie heureuses. Les 

échelles de fréquentation de criminels, que le LSI-R comportait déjà, se sont révélées d’une plus 

grande exactitude de prévision que les questions qu’on a ajoutées et qui portaient explicitement 

sur la fréquentation de pairs qui violentent eux aussi leur partenaire. On a constaté un lien très 

étroit entre de telles fréquentations et les antécédents de violence conjugale (r = 0,49, p < 0,001, 

déclarations des hommes), mais aucun lien avec la récidive.. 
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Les attitudes indulgentes à l’égard de la violence conjugale n’apparaissaient que 

faiblement liées aux antécédents de violence conjugale, mais elles laissaient néanmoins présager 

la récidive. À partir des réponses données au questionnaire pré-traitement à l’Échelle de 

banalisation, on a obtenu un coefficient de corrélation de 0,16 pour la récidive avec violence et 

de 0,18 pour la récidive en général (p < 0,01 dans les deux cas). De même, les réponses au 

questionnaire pré-traitement relatif à l’Échelle d’évaluation du machisme se sont révélées de 

bons prédicteurs à la fois de la récidive avec violence (r = 0,17, p < 0,01) et de la récidive en 

général (r = 0,13, p < 0,05).  Les attitudes affichées avant le traitement à l’égard des aidants 

n’avaient aucun lien avec la récidive. 

Les réponses données par les hommes au Questionnaire sur les réactions souhaitables – 

version 3 (BIDR-3) étaient corrélées d’une manière significative avec les antécédents de 

violence conjugale et la récidive. Les hommes qui avaient commis le plus grand nombre d’actes 

irresponsables de gravité mineure (faible désirabilité sociale) étaient également ceux qui 

s’étaient rendus coupables du plus grand nombre d’actes de violence envers leur partenaire (r = -

0,40, p < 0,001). L’association entre les scores obtenus dans le cas du questionnaire BIDR-3 et 

les antécédents de violence conjugale ne peut être uniquement attribuable à une tentative des 

répondants de biaiser les résultats, car les scores obtenus par les hommes concernant leur 

comportement agressif envers leur partenaire correspondaient avec les déclarations de ces 

dernières à cet égard (score total du questionnaire BIDR-3 : r = -0,15, p < 0,05). La sous-échelle 

de gestion des impressions indiquait également un risque assez élevé de récidive avec violence 

(r = -0,14, p < 0,05) et de récidive en général (r = -0,17, p < 0,01).  L’orientation de la relation 

était telle que les sujets qui admettaient avoir commis le plus grand nombre d’actes 

irresponsables antisociaux de gravité mineure étaient les plus susceptibles de récidiver. 

La neutralisation des réponses biaisées (corrélations partielles avec les scores totaux du 

questionnaire BIDR-R comme covariable) n’a pas eu pour effet de modifier d’une manière 

significative les résultats obtenus pour les autres prédicteurs. 

Le tableau 3 montre le lien entre les évaluations post-traitement et la récidive. Des 

évaluations post-traitement n’étaient disponibles que pour les hommes qui avaient suivi le 

programme de traitement au complet (n = 136), et, dans le cas de certaines mesures, l’échantillon 

était encore plus réduit pour cause de données manquantes. Compte tenu que les données 

concernant respectivement ceux qui avaient suivi le programme au complet et ceux qui l’avaient 
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abandonné étaient différentes (voir Rooney et Hanson, sous presse), les analyses basées sur les 

évaluations pré-traitement ont été reprises dans le cas du sous-échantillon des hommes qui 

avaient suivi le programme en entier, et ce, pour faciliter les comparaisons avec l’échantillon au 

complet dont il est fait état au tableau 2. Les deux dernières colonnes du tableau 3 montrent le 

lien entre le changement de comportement et la récidive. Les scores relatifs au changement de 

comportement ont été calculés en soustrayant le score pré-traitement du score post-traitement. 

Les hommes qui étaient mariés au moment de l’évaluation post-traitement étaient moins 

susceptibles de récidiver (r = -0,28, p < 0,01) que ceux qui étaient célibataires, séparés ou 

divorcés. Chez les hommes qui avaient suivi le traitement au complet, ceux qui habitaient avec 

leur partenaire avant le traitement étaient plus susceptibles de commettre de nouvelles agressions 

violentes que ceux qui étaient séparés (r = 0,27, p < 0,05). Il est peu probable que cette 

conclusion soit solide, étant donné que cette corrélation n’a pas été observée à partir de 

l’échantillon au complet (voir le tableau 2: r = -0,01, n = 204). 

La mesure dans laquelle les hommes s’étaient déclarés satisfaits de leur relation 

conjugale n’avait pas de lien avec la récidive, que cette variable ait été évaluée avant le 

traitement, après le traitement ou en fonction du changement de comportement qui s’était 

produit. De même, le fait que les hommes se soient dits en colère et désireux de dominer la 

relation n’avait aucune incidence sur la récidive. 

Le degré de satisfaction à l’égard de la relation conjugale, d’après la déclaration de la 

partenaire après le traitement, était positivement associé à la récidive, mais l’effet observé n’est 

pas significatif, vu la petite taille de l’échantillon (n = 16). Les femmes qui, après le traitement, 

déclaraient souhaiter être davantage maîtres de la relation étaient moins susceptibles d’être de 

nouveau victimes de violence conjugale (r = -0,60, p < 0,01, n = 26) que celles qui se disaient 

satisfaites de l’équilibre du pouvoir au sein de leur couple. De même, on a constaté que les 

femmes qui, après le traitement, disaient se montrer moins tolérantes qu’avant le traitement à 

l’égard de la violence conjugale étaient moins susceptibles d’en être de nouveau victimes 

(r = -0,42, p < 0,05). 

Le lien entre ce que les femmes ont déclaré à propos de la colère de leur partenaire et le 

risque de récidive que présentait ce dernier est déroutant. Les femmes qui, avant le traitement, 

avaient affirmé que leur partenaire était très en colère étaient les moins susceptibles d’être de 

nouveau violentées par lui (r = -0,51, p < 0,01); cependant, celles qui, au moment de l’évaluation 
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post-traitement, avaient déclaré que le sentiment de colère de leur partenaire n’était que plus vif 

qu’avant le traitement risquaient davantage de le voir récidiver (r = 0,50, p < 0,01). 

 

Tableau 3 
 
Relation entre les résultats des évaluations pré-traitement et post-traitement ainsi que les scores 
obtenus sur le plan du changement de comportement et la récidive 
 
  

Évaluation 
pré-traitement et 

récidive 

 
Évaluation 

post-traitement et 
récidive 

 
Changement 

pré-post traitement 
(amélioration) 

et récidive 
  

n 
Récidive 

avec 
violence 

 

Toute 
forme 

de 
récidive

Récidive 
avec 

violence 
 

Toute 
forme 

de 
récidive  

Récidive 
avec 

violence 
 

Toute 
forme de 
récidive 

 
Marié légalement 
 

 
 84 

 
 -0,15 

 
-0,24* 

 
 -0,21 

 
-0,28** 

 
 -0,11 

 
 -0,08 

Actuellement en 
cohabitation 

 64  0,27*  0,08  0,08  -0,13  -0,23  -0,24 

Conflits conjugaux 
 
 Déclarations des 

hommes 
 

       

 Locke-Wallace  48  -0,00 -0,06  0,04  -0,04  0,04  0,01 
 

 Je suis maître de la 
relation 

 

 91  0,02 -0,03  0,08  0,08  0,05  0,10 
 

 J’aimerais être 
davantage maître de 
la relation 

 

 91  -0,03  0,02  -0,05  0,02  -0,02  0,00 
 

 Je suis en colère 
 

 102  0,05 -0,00  -0,12  -0,12  -0,14  -0,09 
 

 Déclarations des 
partenaires 
 

       

 Locke-Wallace  16  0,30  0,30  0,28  0,28  -0,05  -0,05 
 

 Je suis maître de la 
relation 
 

 26  0,25  0,25  0,12  0,12  -0,13  -0,13 
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 J’aimerais bien être 
davantage maître de 
la relation 
 

 26  -0,37 -0,37  -0,60**  -0,60**  -0,28  -0,28 

 Il est en colère  26  -0,51** -0,51**  0,20  0,20  0,50**  0,50** 

 

Tableau 3 (suite) 

  
Évaluation 

pré-traitement et 
récidive 

 

 
Évaluation 

post-traitement et 
récidive 

 
Changement 

pré-post traitement 
(amélioration) 

et récidive 
  

n 
Récidive 

avec 
violence 

 

Toute 
forme 

de 
récidive

Récidive 
avec 

violence 
 

Toute 
forme 

de 
récidive  

Récidive 
avec 

violence 
 

Toute 
forme 

de 
récidive

 
Dissuasion 
 
Une autre agression 
mettra en péril la 
relation ou y mettra fin 
(décl. de la partenaire) 

 
 
 
 26 

 
 
 
 0,16 

 
 
 
 0,16 

 
 
 
 -0,16 

 
 
 
 -0,16 

 
 
 
 -0,42* 

 
 
 
 -0,42* 

 
Attitudes à l’égard du 
traitement 
 
Motivation à changer 

 
 
 
 
 97 

 
 
 
 
 0,10 

 
 
 
 
 0,15 

 
 
 
 
 0,04 

 
 
 
 
 0,00 

 
 
 
 
 -0,08 

 
 
 
 
 -0,17 

 
Abandon  

 
 274 

 
 

 
 

 
 0,18** 

 
 0,14** 

  

 
Satisfaction à l’égard 
du traitement  
 
 Décl. des hommes 

 
 
 
 
 104 

   
 
 
 
 0,05 

 
 
 
 
 0,00 
 

  

 Décl. des partenaires  32    -0,18  -0,18   
 
Sous-échelles du LSI-R  
 
Pairs violents envers 
leur partenaire 

 
 
 
 103 

 
 
 
 -0,03 

 
 
 
 0,05 

 
 
 
 -0,08 

 
 
 
 0,00 

 
 
 
 -0,06 

 
 
 
 -0,05 
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Toxicomanie – 
hommes 
 
 Décl. des hommes 
 

 
 
 
 98 

 
 
 
 0,21* 

 
 
 
0,27** 

 
 
 
 0,01 
 

 
 
  
 0,18 

 
 
  

-0,22* 

 
 
 
 -0,15 

 Décl. des partenaires  26  0,12  0,12  -0,11  -0,11  -0,22  -0,22 
 

 

Tableau 3 (suite) 

 
  

Évaluation 
pré-traitement et 

récidive 
 

 
Évaluation 

post-traitement et 
récidive 

 
Changement 

pré-post traitement 
(amélioration) 

et récidive 
  

n 
Récidive 

avec 
violence 

 

Toute 
forme 

de 
récidive

Récidive 
avec 

violence 
 

Toute 
forme 

de 
récidive  

Récidive 
avec 

violence 
 

Toute 
forme 

de 
récidive

 
Attitudes 
 
 Banalisation 

 
 
 
 102 

 
 
 
 0,11 

 
 
 
 0,13 

 
 
 
 -0,01 
 

 
 
 
 -0,04 

 
 
 
 -0,16 

 
 
 
 -0,21* 

 Machisme  103  0,18  0,07  -0,03  -0,05  -0,20*  -0,11 
 

Attitudes négatives à 
l’égard des 
prestataires du 
traitement 
 

 100  0,14  0,11  0,31**  0,36***  0,14  0,23* 
 

 Attitude globale  96  0,24*  0,20  0,17  0,26*  -0,11 0,03 
 

 
* p < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001 

 

Le fait qu’un homme se soit déclaré motivé à changer son comportement n’a eu aucune 

incidence sur la récidive. Néanmoins, les délinquants qui ont abandonné le traitement se sont 

révélés plus à risque de récidiver que ceux qui ont suivi le programme jusqu’au bout (r = 0,18, 

récidive avec violence, r = 0,14, récidive en général; p < 0,.05).  Dans le cas de ces derniers, le 
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fait que le conjoint ou la conjointe se soient dits généralement satisfaits du programme n’avait 

aucun rapport avec la récidive. 

Après le traitement, on a demandé aux participants de remplir de nouveau les 

questionnaires de trois des sous-échelles du LSI-R, à savoir celle relative à la fréquentation de 

pairs ayant eux aussi commis des actes de violence envers leur partenaire, et celles portant sur la 

toxicomanie et sur les attitudes. Dans le premier cas, les évaluations pré-traitement et 

post-traitement n’ont permis d’observer aucun lien significatif avec la récidive. Dans le 

deuxième cas, l’évaluation pré-traitement effectuée sur la base des déclarations des hommes 

concernant leur problème de toxicomanie montrait un lien significatif avec la récidive avec 

violence (r = 0,21, p < 0,05) et la récidive en général (r = 0,27, p < 0,01), mais aucun effet n’a 

été constaté à cet égard à partir de l’évaluation post-traitement. En fait, une atténuation des 

problèmes de toxicomanie était plutôt associée à une augmentation de la récidive avec violence 

(r = -0,22, p < 0,05). 

Dans le troisième cas, celui de la sous-échelle portant sur les attitudes, on a pu prédire la 

récidive à l’aide des évaluations tant post-traitement (r = 0,17 et 0,26) que pré-traitement. 

(r = 0,24 et 0,20). Sur chacun des éléments de la sous-échelle des attitudes, on a toutefois obtenu 

des résultats complexes et parfois contradictoires.  L’Échelle de banalisation et l’Échelle 

d’évaluation du machisme ont donné un schéma de résultats similaire à celui observé dans le cas 

de la variable « toxicomanie ». Les évaluations pré-traitement ont donné des coefficients 

légèrement positifs de corrélation avec la récidive (voir également le tableau 2), les évaluations 

post-traitement n’ont permis d’observer aucun effet sur la récidive, et une amélioration des 

attitudes constatée à l’aide de ces échelles correspondait à un accroissement du risque de 

récidive (une conclusion contraire à celle à laquelle on s’attendait). La troisième composante de 

la sous-échelle des attitudes, celle servant à mesurer le degré d’attitude négative à l’égard des 

aidants, a montré, lors de l’évaluation initiale, que ce facteur n’avait aucune incidence sur la 

récidive, mais les évaluations post-traitement ont fait apparaître une corrélation avec à la fois la 

récidive avec violence (r = 0,31, p < 0,01) et la récidive en général (r = 0,36, p < 0,001). 

 

Combinaisons des facteurs de risque 

On a effectué des analyses de régression multiple pour tenter d’identifier quelles 

variables permettaient le mieux de prédire la récidive avec violence et la récidive en général. Ces 
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analyses portaient notamment sur des variables ayant une corrélation significative d’ordre 0 et 

pour lesquelles on possédait des données sur la plupart des hommes qui faisaient partie de 

l’échantillon : âge du sujet, état matrimonial, durée de la relation de couple, QI verbal, score 

global sur le LSI-R, résultat obtenu dans le cas de la sous-échelle de gestion des impressions du 

BIDR-3, persévérance dans le traitement et participation au traitement imposée ou non par le 

tribunal. On possédait des données complètes à propos de 125 hommes. Les détails concernant 

les antécédents criminels n’ont pas été consignés à part, parce qu’ils l’étaient déjà dans le LSI-R. 

La variable « dissuasion officielle » n’a pas non plus été incluse parce que l’effet qu’on avait 

observé à son égard était trop faible et contraire aux résultats escomptés. 

En ce qui concerne la prédiction de la récidive avec violence, l’analyse de régression par 

degrés n’a permis de cerner que deux variables expliquant la variance la plus particulière : les 

scores obtenus sur le LSI-R (bêta = 0,30, p < 0,001) et l’âge du sujet (bêta = -0,24, p < 0,01; 

R = 0,44, R2 rajusté = 0,18).  Une fois les 8 variables prises en considération, le multiple R était 

de 0,49 et le coefficient R2 rajusté était de 0,19 (une augmentation non signifiante, n = 125). 

En ce qui a trait à la prédiction de la récidive en général, le seul prédicteur significatif 

était le score global obtenu pour le LSI-R (bêta = 0,46, p < 0,001, R2 rajusté = 0,20, n = 125).  

Une fois les 8 variables prises en considération, le multiple R était de 0,48 et le coefficient R2 

rajusté avait légèrement diminué (0,18). 

 

Discussion 
 

La présente étude avait pour objet de cerner les facteurs de risque qui amènent les 

hommes violents envers leur partenaire à récidiver. Essentiellement, les facteurs associés à la 

récidive chez ceux qui maltraitent leur partenaire semblent être les mêmes que ceux qu’on 

observe chez les criminels en général (voir Gendreau et coll., 1996). On a pu constater que les 

hommes violents qui battent leur femme et qui commettent de nouvelles infractions étaient 

généralement jeunes, non mariés, avaient un mode de vie instable, possédaient un faible niveau 

d’intelligence verbale, avaient des attitudes négatives et des antécédents de comportement 

criminel. L’instrument structuré de mesure du risque qu’on a utilisé pour prédire la récidive avec 

ou sans violence chez les hommes qui brutalisent leur partenaire (l’Inventaire du niveau de 
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service – Révisé, Andrews et Bonta, 1995) s’est révélé efficace même s’il avait été 

originellement conçu pour évaluer le risque et les besoins des délinquants en général. 

Il est apparu que le degré de satisfaction déclaré des hommes à propos de leur relation 

conjugale était étroitement lié à des antécédents de violence conjugale, mais non à la récidive. 

Comme on pouvait s’y attendre, les femmes qui avaient déclaré que leur partenaire s’était montré 

violent envers elles étaient les plus susceptibles de faire état de relations conjugales 

conflictuelles et insatisfaisantes. Pourtant, la satisfaction de la partenaire était positivement 

associée à la récidive : plus les femmes s’étaient déclarées satisfaites de leur relation avec leur 

conjoint violent, plus elles risquaient d’être de nouveau victimes de violence. Ce n’étaient pas 

celles qui se sentaient dominées par leur partenaire qui étaient les plus à risque d’être victimisées 

de nouveau; les futures victimes étaient plutôt celles qui se sentaient le plus en confiance avec 

leur partenaire. 

Ces résultats ne devraient pas être interprétés comme indiquant que les femmes sont 

incapables de prévoir le risque que présente leur partenaire. Quand on demande directement aux 

femmes si elles s’attendent d’être de nouveau victimisées, leurs prédictions se révèlent 

passablement exactes (Weisz, Tolman et Saunders, 2000). De même, il semble bien qu’on ne 

puisse établir d’échelle valide du risque que présentent les hommes qu’à partir des 

renseignements fournis par leur partenaire (Goodman, Dutton et Bennett, 2000). Dans la 

présente étude, on n’a pas directement demandé aux femmes si elles prévoyaient que leur 

partenaire continuerait de se montrer violent envers elles. 

Le plus souvent, les récidivistes étaient des hommes qui manifestaient peu d’intérêt pour 

les programmes de traitement. Les récidivistes étaient surreprésentés parmi ceux auxquels le 

tribunal avait ordonné de suivre un traitement, parmi ceux qui avaient abandonné le traitement 

en cours de route et parmi ceux qui affichaient une attitude négative à l’endroit des prestataires 

du traitement. La manifestation directe d’une volonté de suivre un traitement était associée à des 

antécédents de violence envers la partenaire, mais ne laissait pas présager de récidive. Il 

s’imposerait qu’on effectue des recherches plus poussées pour concevoir des instruments 

efficaces d’évaluation de la motivation des hommes violents à changer de comportement à 

l’égard de leur partenaire (voir Levesque, Gelles et Velicer, 2000). 

On n’a à peu près rien noté qui pouvait donner à penser que la perspective de 

conséquences négatives dissuaderait ces hommes de se montrer de nouveau violents envers leur 
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partenaire. La crainte de compromettre leurs relations sociales (avec leurs amis, leur famille, leur 

partenaire) ne nous est pas apparue avoir de lien avec des actes de violence antérieurs ou 

ultérieurs au traitement. Les hommes qui disaient s’attendre à des conséquences négatives 

officielles (par exemple à une arrestation par la police, à un procès) étaient en réalité un peu plus 

susceptibles de récidiver que ceux qui ne prévoyaient pas de conséquences de ce genre. De telles 

constatations viennent contredire la thèse de la dissuasion, mais elles concordent avec les 

conclusions de recherches antérieures. Tolman et coll. (1996) sont, eux aussi, arrivés à la 

conclusion qu’il n’existait pas de relation entre l’attente de conséquences négatives et la récidive 

chez les hommes qui brutalisent leur partenaire. 

Parmi un échantillon d’étudiants universitaires, Brown et Taglieri (1999) ont constaté que 

la perspective d’une arrestation était positivement liée à la conduite en état d’ébriété, une autre 

conclusion allant à l’encontre de la thèse de l’efficacité des mesures de dissuasion. Les résultats 

de la présente étude ne permettent pas de souscrire à la vision selon laquelle l’imposition de 

sanctions pénales plus sévères aurait probablement un effet dissuasif appréciable sur le 

comportement des hommes qui persistent à violenter leur partenaire. 

Les hommes qui battent leur femme ont les meilleures chances de modifier leur 

comportement si on leur fait subir un traitement axé sur leurs facteurs de risque. Un des critères 

qui pourraient permettre de cerner les facteurs dynamiques de risque consisterait à se demander 

si, en agissant sur les facteurs dynamiques de risque potentiels, on pourrait faire baisser les taux 

de récidive. En comparant les évaluations pré-traitement et post-traitement, on a constaté que les 

hommes qui avaient suivi le traitement jusqu’au bout avaient changé dans le sens souhaité sur la 

plupart des facteurs dynamiques mesurés. Si le traitement se traduit par des changements de 

comportement stables et durables, les résultats des  évaluations post-traitement devraient alors 

apparaître liés plus étroitement à la récidive que ceux des évaluations pré-traitement. 

Aucun des traits de personnalité observés chez les hommes n’était davantage associé à la 

récidive après qu’avant le traitement. Les conflits conjugaux, la motivation à changer de 

comportement et la fréquentation de pairs violents envers leur partenaire n’apparaissaient pas 

avoir de rapport avec la récidive. Lors de l’évaluation pré-traitement, on a constaté que la 

toxicomanie et les attitudes indulgentes à l’égard de la violence conjugale avaient un lien positif 

avec la récidive, mais les gains que les délinquants prétendaient avoir faits, à la suite du 

traitement, sur le plan de l’amélioration de leur comportement étaient associés à une 
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augmentation et non à une diminution de la récidive. Les résultats de l’évaluation post-traitement 

des attitudes de ces hommes à l’endroit des aidants étaient davantage corrélés à la récidive que 

ceux de l’évaluation pré-traitement, mais cette comparaison présente peu d’intérêt, étant donné 

que les aidants et les hommes violents venaient tout juste de se connaître lors de l’évaluation 

initiale.  

On peut attribuer à plusieurs facteurs le fait que les évaluations post-traitement ne 

permettent pas de prédire la récidive avec plus d’exactitude. D’abord, les hommes peuvent fort 

bien avoir appris, au départ, leur leçon concernant ce qu’ils devaient affirmer en réponse aux 

questionnaires, mais être rapidement retournés à leurs valeurs et à leur comportement habituels 

une fois le programme achevé. Par ailleurs, la variabilité réduite des évaluations post-traitement 

constitue un des facteurs qui expliquent que ces évaluations peuvent difficilement servir à 

prédire la récidive. En outre, les délinquants présentant un risque élevé de récidive sont 

nombreux à ne pas avoir suivi le traitement jusqu’au bout, et, à supposer que le traitement soit 

efficace, ceux qui l’ont suivi au complet devraient normalement posséder des caractéristiques qui 

les situent à peu près dans la normale. 

Il demeure que les résultats de la présente étude montrent qu’il est difficile d’établir si les 

hommes qui se sont déjà rendus coupables de violence envers leur partenaire ont profité du 

traitement. Les sujets qui ont abandonné le traitement semblent présenter un risque plus grand 

que ceux qui ont persévéré. On a toutefois noté que, chez ces derniers, peu de variables 

différenciaient les récidivistes des non-récidivistes. Les sujets qui affichaient une attitude 

positive à l’endroit du personnel responsable de l’administration du traitement étaient moins 

susceptibles de récidiver, mais les résultats obtenus, lors des évaluations post-traitement, sur la 

plupart des autres facteurs habituels d’évaluation du risque de récidive (par exemple, la 

toxicomanie, l’absence d’harmonie chez le couple, les attitudes sexistes) n’ont aucun lien avec la 

récidive.  

Le fait que la récidive avec violence n’ait pu être évaluée qu’à partir des casiers 

judiciaires limite considérablement les conclusions de la présente étude. Une arrestation pour 

infraction avec violence ne saurait constituer une mesure valable du comportement violent d’un 

homme envers sa partenaire, mais, chez ce type de délinquants, elle est un indice plausible de la 

perpétration de voies de fait graves à l’endroit d’une partenaire. Environ la moitié seulement des 

hommes qui avaient fait usage de violence envers leur partenaire et qui étaient en traitement au 
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moment de l’étude avaient déjà été arrêtés. Or, ce sont ceux qui avaient été arrêtés pour voies de 

fait qui étaient les plus susceptibles d’avoir infligé de graves blessures corporelles à leur 

partenaire. Le critère de reconnaissance de la récidive (une nouvelle arrestation pour acte de 

violence) ne rend manifestement pas compte de nombreux cas de violence conjugale, mais il 

pourrait inclure par ailleurs des cas de voies de fait contre des partenaires non sexuels (par 

exemple lors de bagarres dans des bars), car les victimes des nouveaux actes d’agression violente 

ayant donné lieu à une condamnation n’étaient pas identifiées dans les casiers judiciaires. 

Compte tenu des taux extrêmement faibles d’arrestations pour des actes de violence en général, 

(vol, voies de fait contre un policier, etc.), probablement que la plupart des victimes des crimes 

de voies de fait dont il était fait état dans les casiers judiciaires étaient en réalité des partenaires 

sexuels. 

Contrairement aux conclusions auxquelles en étaient venus Moffit et coll. (2000), la 

présente étude a permis de constater que les variables associées à l’instabilité du mode de vie 

(manque de retenue) étaient parmi les meilleurs prédicteurs de la récidive avec violence chez les 

hommes qui brutalisent leur partenaire. L’apparente similitude des prédicteurs de risque chez les 

hommes qui battent leur femme et chez les délinquants en général pourrait toutefois être 

attribuable à l’utilisation d’un critère commun de reconnaissance de la récidive, à savoir 

l’arrestation. Certains des facteurs de risque, comme le jeune âge et le faible quotient 

d’intelligence verbale, pourraient être largement liés à la probabilité de se faire prendre et d’être 

pris en charge par le système de justice pénale. Une autre hypothèse pertinente, c’est que les 

formes les plus violentes d’agression physique pourraient être liées au manque de retenue, alors 

que les formes les moins violentes seraient liées à d’autres facteurs, comme l’incapacité de 

réprimer des émotions négatives.  

Une autre limite des conclusions qu’on a dégagées de la présente étude tient à ce que les 

effets de chacun des facteurs de risque étaient généralement faibles (à l’intérieur d’une 

fourchette de r = 0,10 à  0,20) et auraient besoin d’être observés de nouveau. Des recherches 

antérieures ont conclu à l’existence de liens entre la récidive et certains facteurs de risque, 

comme l’alcoolisme (Hamberger et Hastings, 1990; Leonard et Senchak, 1996), mais les 

résultats de ces études n’étaient pas concordants au regard de nombreuses autres variables, 

comme l’âge (Chen et coll., 1989; Hamberger et Hastings, 1990; Woffordt et coll., 1994), le 

niveau d’instruction (Hamberger et Hastings, 1990; Syers et Edelson, 1992) et le fait d’avoir été 

 37



témoin d’actes de violence dans son enfance (Demaris et Jackson, 1987; Hamberger et Hastings, 

1990).  De telles variances d’une étude à l’autre peuvent être normales, compte tenu de la 

faiblesse des effets observés et de la taille relativement restreinte des échantillons. 

L’identification de facteurs de risque fiables applicables aux hommes violents envers leur 

partenaire nécessitera une intégration systématique, au moyen d’une méta-analyse, des 

conclusions d’études pertinentes, comme on l’a fait pour les délinquants sexuels (Hanson et 

Bussière, 1998) et les délinquants souffrant de troubles mentaux (Bonta, Law et Hanson, 1998). 

Une fois qu’on aura cerné une série de facteurs de risque validés empiriquement, l’étape 

suivante consistera à les intégrer dans un instrument structuré d’évaluation du risque. À la 

lumière des résultats de la présente étude, on peut toutefois se demander s’il sera nécessaire de 

concevoir une échelle spéciale pour mesurer le risque de récidive chez les hommes qui 

maltraitent leur partenaire. Le LSI-R (Andrews et Bonta, 1995) a semblé représenter un outil 

efficace d’évaluation du risque dans le cas des échantillons ayant servi à la présente étude. Une 

évaluation récente d’une échelle conçue spécialement pour hommes violents envers leur 

partenaire, l’Échelle d’évaluation du risque d’agression contre la partenaire (SARA; Knopp et 

Hart, 2000), a permis d’observer, pour prédire le risque de récidive en matière de violence 

conjugale, la présence d’une zone ROC de 0,70 (n = 100), alors qu’avec le LSI-R, qui a été 

utilisé pour la présente étude, la zone ROC était de 0,73 (n = 273). Ceux qui proposent de 

nouvelles échelles pour mesurer le risque de récidive chez les hommes violents envers leur 

partenaire devront démontrer les avantages que présentent les échelles spécialisées, comparé aux 

instruments déjà reconnus, comme le LSI-R (Andrews et Bonta, 1995) ou le Guide d’évaluation 

du risque de violence (Quinsey, Harris, Rice et Cormier, 1998). 

 

Conclusion 
 

Nombre des facteurs associés aux antécédents de violence conjugale sont également 

associés à la récidive avec violence chez les hommes qui ont un comportement violent envers 

leur partenaire. L’homme violent type est jeune, non marié et a des antécédents criminels. Il a un 

mode de vie instable, caractérisé par de fréquents déménagements, l’occupation de logements 

médiocres, un emploi précaire, des problèmes de toxicomanie et peu d’attachement aux valeurs 

prosociales. Il a une approche sexiste des relations sexuelles, une approche fondée sur la 
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confrontation, et, habituellement, il vient tout juste de se lier à une femme qui tolère un tel 

comportement. S’il accepte de suivre un traitement, il le fait avec réticence et ne s’entend pas 

très bien avec le personnel chargé d’administrer le traitement en question, ou encore, il 

abandonne tout simplement la partie.  

Il importe de rappeler que, malgré le fait que le profil de l’agresseur irréductible devrait 

être familier à ceux qui travaille auprès de cette population, certains facteurs traditionnellement 

considérés comme des corrélats du comportement violent envers la partenaire ne se sont pas 

avérés utiles pour prédire la récidive chez ce type d’agresseurs. Souvent, les hommes qui 

maltraitent leur partenaire ont des antécédents familiaux négatifs, vivent dans l’angoisse et 

connaissent des conflits conjugaux, mais aucun de ces facteurs n’a été identifié dans la présente 

étude comme étant un facteur de risque de récidive. À l’inverse, certains facteurs qu’on perçoit 

généralement comme étant des inhibiteurs de comportements violents (par exemple, la 

perspective de se faire prendre et de devoir purger une peine) se sont révélés sans lien avec la 

récidive. Conséquemment, ceux qui ont à concevoir des programmes d’intervention auprès des 

hommes violents envers leur partenaire devraient se demander sérieusement dans quelle mesure 

les objectifs visés par les programmes en question ont vraiment une incidence sur le risque de 

récidive. 
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